
Encore une année qui se termine, c’est l’occasion de partager avec vous la traditionnelle cérémonie 

des vœux, qui aura lieu cette année en partenariat avec la Communauté de Communes de la Région 

de Blain :

Le Mardi 08 janvier 2019 salle du Théâtre à 19 h
Cette année une animation culturelle sera organisée lors de cette soirée.

L’ensemble du Conseil Municipal se joint à moi pour vous souhaiter de joyeuses fêtes de fin d’année.
★★★

ÉDITO
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SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018
Absent excusé : DOUCHIN Aurélien (donne procuration à SALMON Céline)

MARCHÉ DE REQUALIFICATION DE 
LA RUE DU CALVAIRE ET DE LA RUE DE BLAIN 
2ÈME TRANCHE
Le Conseil Municipal valide la réalisation de la 2ème tranche de travaux 
portant sur l’aménagement de la rue de Blain, du carrefour de la rue de 
La Grigonnais à la sortie d’agglomération. Le coût de ces travaux s’élève 
à 74 903 € HT et ils démarreront en novembre avec la reprise du réseau 
d’eaux pluviales.

MARCHÉ DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 
POUR L’AMÉNAGEMENT DE LA RUE DE BLAIN
Le Conseil Municipal valide l’avenant n° 1 au contrat portant sur une 
modification de la répartition des honoraires sans incidence financière 
pour la commune.

DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE
Le Conseil Municipal décide d’augmenter les crédits ouverts au chapitre 
des charges à caractère général et des dépenses de personnel qui seront 
financés par des recettes supplémentaires perçues au titre de l’assurance 
statutaire des dépenses de personnel et de la taxe additionnelle aux droits 
de mutation.

REDEVANCE ASSAINISSEMENT AU 1ER JANVIER 2019
Le Conseil Municipal décide de revaloriser comme suit le montant de la 
taxe d’assainissement au 1er janvier 2019 :
w part fixe : 76 €
w part proportionnelle : 1 € les 120 1ers m3

w 1,21 € au-delà de 120 m3 (tarifs consommation inchangés)

MODIFICATION DE LA DURÉE HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE D’UN AGENT TECHNIQUE
L’emploi ouvert sur une durée hebdomadaire de service de 26 h passe à 
18h30 à compter du 1er octobre 2018.

AUTORISATION D’ACCESSIBILITÉ - MAIRIE
Le Conseil Municipal valide l’autorisation de travaux à déposer auprès des 
services de l’Etat au titre de la mise aux normes d’accessibilité de la mairie 
(cheminement PMR à matérialiser le long du mur de la mairie ainsi que la 
place PMR)

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2017 – COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DE LA RÉGION DE BLAIN
Le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activités 2017 de la CCRB.

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2017 SUR LE PRIX ET 
LA QUALITÉ DU SERVICE DE L’EAU POTABLE
Le Conseil Municipal prend acte du rapport établi par ATLANTIC’EAU.

SUBVENTION 2018
Le Conseil Municipal attribue une subvention de 150  € à l’association 
EMMAGAZ’AILES destinée au financement de l’achat de poudre colorée 
pour le défi sportif organisé le 13 octobre 2018.

MISE EN VENTE DE MOBILIER COMMUNAL
Les anciens bureaux d’écoliers sont mis en vente au prix de 40 euros. 
La commune dispose de 13 bureaux.

REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRÈS 
DU CONSEIL D’ÉCOLE DE L’ÉCOL’EAU
M. Aurélien DOUCHIN est désigné en qualité de représentant auprès du 
conseil d’école en remplacement de Mme Nathalie MEILLOUIN.

SÉANCE DU 26 OCTOBRE 2018
Absents excusés : MM ALO Catherine (donne procuration LANGLAIS Nathalie), 
DOUCHIN Aurélien (donne procuration à SALMON Céline, MEILLOUIN Nathalie

PROJET DE PARC ÉOLIEN SUR LA COMMUNE
Le Conseil Municipal accueille M. CHAPELLON, chef de projet au sein de 
la société VOLTALIA venu présenté le projet d’implantation de deux parcs 
éoliens sur le territoire communal.
Deux zones potentielles ont été identifiées : l’une située à l’Est de la 
commune, l’autre située au Nord au Chalonge.
Il existe un potentiel de 2 éoliennes sur le territoire communal pour 
chacune de ces zones. Le Conseil Municipal invité à se prononcer sur le 
principe de ces implantations émet un avis favorable (à l'exception d'une 
voix) à ce projet au vu des éléments présentés.

PÉRIMETRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DE LA RÉGION DE BLAIN
Mme Le Maire propose au Conseil Municipal d’engager un débat sur le 
périmètre administratif de la communauté de communes de la région 
de Blain et rappelle que le schéma de coopération intercommunal 
adopté en mars 2016 préconise un ” rapprochement institutionnel avec 
les communautés de communes limitrophes et notamment celle de la 
communauté de communes d’Erdre et Gesvres.
Un débat s’engage sur cette question du périmètre actuel de la CCRB et 
le Conseil Municipal, invité à se positionner sur celui-ci, se prononce à 
l’unanimité en faveur d’un rattachement de la commune de La Chevallerais 
à la communauté de communes d’Erdre et Gesvres.

CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE 
DE PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
DU CDG 44
Le Conseil Municipal décide d’adhérer à ce service qui intervient dans le 
domaine de la santé et de la sécurité au travail.

COMMISSION DE CONTRÔLE DES LISTES ÉLECTORALES
L’actuelle commission de révision des listes électorales sera remplacée 
à compter du 1er janvier 2019 par la commission de contrôle des listes 
électorales qui sera chargée d’examiner les recours administratifs formés 
par les électeurs préalablement à un recours contentieux. Elle devra 
également se réunir avant chaque scrutin.
Elle est composée de 3 membres, l’un désigné par le Président du Tribunal 
Administratif, le deuxième par la préfecture et doit également y siéger un 
conseiller municipal. Mme RENVOIZE Denise est chargée de siéger au sein 
de cette commission en qualité de membre titulaire et M. BALLU Jean-Luc 
en qualité de suppléant.

VIE LOCALE
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ADHÉSION À LOIRE-ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT
Le Conseil Municipal adhère à cette structure départementale chargée 
d’accompagner les collectivités dans la réalisation d’études ou d’équipements 
publics.
Le montant de cette adhésion, qui prend la forme d’une entrée dans le capital 
de LAD, s’élève à 300 €.

SUBVENTION 2018 AU CCAS
Afin d’équilibrer le budget du CCAS 2018, le Conseil Municipal vote une 
subvention d’un montant de 1 700 €.

APPEL A LA SOLIDARITÉ AVEC LES VICTIMES 
DES INONDATIONS DE L’AUDE
Le Conseil Municipal vote une subvention d’un montant de 500 € au titre de cet 
appel. La somme sera versée au département de l’Aude.

SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 2018
Absents excusés : MM GUILLOSSOU Marie-Claude (donne procuration à CRUAUD 
Elisabeth), CLOUET Jacky (donne procuration à GASNIER Stéphane), BLANDIN 
Fabrice (donne procuration à LANGLAIS Nathalie)

ACHAT D’UN LAMIER EN COMMUN 
AVEC LA COMMUNE D’HÉRIC
Le Conseil Municipal valide la participation de la commune à hauteur de 20 % 
pour l’achat d’un lamier. Le coût global de cette acquisition s’élève à 11 988 € TTC 
dont 2 397,60 € de participation de la commune

MARCHÉ DE RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE 
ÉCOLE RUE TRAVERSIÈRE – LOT N° 2 CHARPENTE
Le Conseil Municipal valide l’avenant n° 1 au lot n° 2 charpente attribué à 
l’entreprise MILLET de GUENROUËT pour la dépose des faux solivage et la pose 
de longrine et de faux solivage neufs. Le coût supplémentaire des travaux est 
de 1 930,44 € HT portant le coût global du lot à 5 352,12 € HT.

BUDGET PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES – 
SUBVENTION D’ÉQUILIBRE
Le Conseil Municipal verse une subvention de fonctionnement de 1 700 € au 
budget panneaux photovoltaïques, la vente d’électricité ne permettant pas à 
elle seule d’équilibrer ce budget.

DÉCISION MODIFCATIVE BUDGÉTAIRE
Le Conseil Municipal modifie l’affectation des crédits sur les opérations 
d’équipement.

DEMANDE DE CRÉATION D’ACCÈS 
IMPASSE DU BOURRELIER
Le Conseil Municipal émet un avis défavorable à la création de nouveaux accès 
sur l’Impasse du Bourrelier dans le cadre de la division foncière de la parcelle 
AH 135 avec deux lots à bâtir et se prononce en faveur de la mutualisation des 
accès sur la RD 132.

VIE LOCALE

A compter du 1er janvier 2019, la mairie sera fermée le samedi matin lors 
des périodes de petites vacances scolaires soit :

w samedis 16 et 23 février,

w samedis 13 et 20 avril, 

w samedi 28 décembre 2019

w samedi 4 janvier 2020. ■

OUVERTURE DE LA MAIRIE 
LES SAMEDIS MATINS : 
CHANGEMENT AU 1ER JANVIER 2019 :

DATES DES PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : le jeudi 13 décembre 2018 et le jeudi 31 janvier 2019.
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Depuis 33 ans, l'ATRE assure un accompagnement spécifique et 
individualisé aux demandeurs d’emploi tout en leur proposant des 
missions de travail auprès des particuliers, des collectivités, des 
entreprises et des associations.
En 2017, 176 salariés ont été positionnés sur au moins une mission de travail 
dans des secteurs variés : le service à la personne, le bâtiment, le service aux 
collectivités…
Afin de mieux répondre aux besoins des demandeurs d’emploi tout en prenant 
en compte les attentes de ses clients, ATRE se réorganise et crée une nouvelle 
dynamique pour :
1)  valoriser le travail des demandeurs d’emploi

par la mise en place d’un parcours axé sur les compétences
2)  faciliter le retour à l’emploi des salariés en leur proposant

un nombre d’heures de travail adapté à chaque situation
3)  augmenter la qualité de nos prestations auprès

de nos clients par l’identification et l’analyse de leurs besoins
4) développer les partenariats par l’étude des mutualisations possibles
L'ATRE, ce sont aussi des valeurs : développer les actions de proximité pour 
revitaliser nos communes et l’emploi, être partenaire avec les acteurs socio-
économiques et les collectivités locales sur les questions de l’emploi et de la 
formation professionnelle.
Si vous souhaitez faire appel à nos services ou obtenir des renseignements sur 
notre association, n'hésitez pas à nous contacter :
Association ATRE - 11, Bd de la Résistance - 44130 Blain
02 40 79 19 88 accueil@atre44.com

www.atre44.com

Chaque jour, 10 000 dons de sang sont nécessaires pour répondre au 
besoin des patients.
Dans les Pays de la Loire, de nombreux lieux de collecte vous accueillent tout au 
long de l’année pour donner votre sang.
En France la générosité des donneurs de sang permet de soigner 1 million de 
malades et blessés.
Aujourd’hui il n’existe pas de produit ou médicament qui puise se substituer au 
sang humain. Les dons sont donc irremplaçables et vitaux.

POUR DONNER SON SANG IL FAUT …
w Avoir entre 18 et 70 ans
w Peser au moins 50 kg
w Présenter une pièce d’identité pour un 1er don
w Bien boire avant et après le don, et ne pas être à jeun
w Etre en bonne santé
A Blain, l’EFS et l’Association pour le don du sang bénévole de Blain et sa région 
vous invitent à venir donner votre sang à la Salle des Fêtes rue Pierre Morin.

PROCHAINES COLLECTE DE SANG ORGANISÉES À BLAIN :
w Vendredi 18 janvier de 16h30 à 19h30
w Jeudi 26 mars de 16h à 19h
w Jeudi 23 mai de 16h30 à 19h30
L’Assemblée Générale de l’Association aura lieu le vendredi 1er février 2019 à la 
salle des Loisirs à La Chevallerais.

www.dondusang.net

Premier atelier avec les habitants mercredi 28 novembre. Plusieurs thèmes ont 
été abordés comme les formes de l’habitat, la mobilité, la préservation des 
paysages. Une vingtaine de personnes a contribué à alimenter notre plan local 
d’urbanisme intercommunal ( PLUI).
En 2019 nous aurons aussi d’autres temps de rencontre à partager.
La concertation continue, n’hésitez pas à faire part de vos remarques sur le 
registre situé dans le hall de la Mairie. ■

L'ATRE SE RÉORGANISE POUR 
MIEUX RÉPONDRE AUX BESOINS 
ET ATTENTES DE SON TERRITOIRE

DONNER SON SANG C’EST TOUTE 
L’ANNÉE QU’IL FAUT Y PENSER

PLUI
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PARCOURS AVEC L’AUTEUR RÉMI CHECCHETTO

Du 8 janvier au 20 mars 2019, le Pays de Blain et son réseau de 
bibliothèques vous propose un parcours de rencontres avec l’auteur Rémi 
CHECCHETTO. 

Ce poète aime découvrir des paysages, aller à la rencontre des habitants 
des communes pour écouter des anecdotes, se faire raconter des histoires, 
partager l’amour des mots. Avec toute cette collecte, il écrira à son tour et 
tirera le portrait du Pays de Blain. Il sera présent dans les 4 communes… 

En tout, 10 journées de rencontre et de partage. Faites-le pas et venez le 
rencontrer ! Rendezvous le 8 janvier 19h à la salle de théâtre, il sera là pour 
les vœux de la commune ! ■

VIE LOCALE

RÉSIDENCE DE JOURNALISTE
Du 1er mars au 31 mai 2019, une journaliste sera en résidence au Pays de 
Blain.
Elle interviendra dans les 4 communes pour mener des actions d’éducation 
à l’information et aux médias. Le thème de cette résidence sera l’Europe. 
Avec son aide, des reportages seront effectuées par des habitants, des 
écoles, des groupes de jeunes. Les bibliothèques pourront également 
participer à l’aventure en organisant des soirées-débat. La restitution de 
ces 3 mois de résidence est prévue en mai 2019 au moment du Festival de 
la Paix à Bouvron. ■

PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE 
DU PAYS DE BLAIN

Prenez contact avec :
isabelle.duvail@cc-regionblain.fr 02 40 79 49 68

ou suivez l’actualité du projet sur :

 www.paysdeblain.com

VOUS VOULEZ PARTICIPER 
À TITRE PERSONNEL OU 
AU NOM D’UNE ASSOCIATION ?



TRAVAUX-URBANISME
66

Les travaux, démarrés en septembre avancent bien. Les travaux de gros 
œuvre de charpente sont en grande partie réalisés. 
Un décalage de trois semaines est cependant à prévoir avec les travaux 
supplémentaires à réaliser sur la charpente du bâtiment. 
La mise en location du logement est maintenue pour le 1er mai 2019. ■

L’avancement des travaux se fait dans les temps (refonte des canalisations 
d’eaux usées et d’eaux pluviales) L’effacement des réseaux d’éclairage public, 
d’électricité et de téléphonie vont intervenir au cours du 1er trimestre 2019, 
ensuite viendra le temps au printemps 2019 de la remise en état de la chaussée 
et de la réalisation des cheminements doux pour la rue du Calvaire.
L’aménagement de la voirie pour la rue de Blain sera réalisé en partie sur l’année 
2019. ■

RÉHABILITATION ANCIENNE ÉCOLE 
RUE TRAVERSIÈRE

AMÉNAGEMENT RUE DU CALVAIRE, 
RUE DE BLAIN

N° PC DATE DÉPÔT NOM/PRÉNOM ADRESSE SURFACE (M2) DESTINATION

044 221 18 B1011 02/11/2018  QUERARD Alain 24 rue de la Grigonnais  76 construction d'une maison individuelle
     (locatif)

PERMIS DE CONSTRUIRE du 16 septembre au 30 novembre 2018

DÉCLARATION PRÉALABLE du 16 septembre au 30 novembre 2018
N° DP DATE DÉPÔT NOM/PRÉNOM ADRESSE DESTINATION

044 221 18 B2034 27/09/2018  SAUERWEIN Nadine 7 rue du Théâtre clôture

044 221 18 B2036 11/10/2018 GUESDON Christophe 14 rue du Clos d'Hel clôture

044 221 18 B2037 11/10/2018 LE TOUZIC/CLOUET Céline/Jacky 20 rue du Landreau clôture

044 221 18 B2038 11/10/2018 SOLEILHAC Philippe 21 rue Molière carport

044 221 18 B2039 25/10/2018 FOUCHE Freddy 23 rue de Nozay clôture

044 221 18 B2040 15/11/2018 SAS LET - Mme OLDAKOWSKI 9 La Rottedes Bois pose de 10 panneaux photovoltaïques
  (pour M. GUILLEMINEAU Sylvain) 

044 221 18 B2041 22/11/2018 SEGALEN Florent 5 rue du Potier pose de 1 fenêtre de toit

044 221 18 B2043 29/11/2018 PIERRE Jean-Paul 6 allée Marcel Pagnol clôture et portail



CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENTTRAVAUX-URBANISME

Le Conseil Municipal en date du 26 octobre dernier, a donné un accord de 
principe pour que le cabinet VOLTALIA puisse faire une étude de faisabilité 
d’implantation d’éoliennes sur la commune.
En aucun cas l’accord de principe de la commune n’équivaut à une validation 
d’implantation.

En effet plusieurs critères doivent être respectés pour une implantation, 
notamment l’accord des propriétaires et locataires des terrains agricoles 
où pourraient être implantées ces éoliennes, l’impact environnemental est 
également pris en compte. ■

Rue Georges Courteline, 3 chênes, en bordure de route, vont être abattus.
Fragilisés par le capricorne, ils risquent de tomber sur la chaussée ou pire, sur 
une habitation. Ce risque ne pouvant pas être déterminé dans le temps, il 
convient de l’éliminer tout à fait en les abattant. ■

Des bordures ont été posées tout le long du cimetière, délimitant 
ainsi de manière nette des parterres. Ces bordures permettent de bien 
distinguer aussi la voie.

Ces plates-bandes seront aménagées : des vivaces et des grimpantes 
(rosiers, clématites…) seront plantées en ce début d’hiver.

Il est prévu de poser des bordures le long du mur du cimetière donnant sur 
le parking poids lourd. De la même manière, les espaces dégagés seront 
plantés. ■

ÉOLIENNES SUR LA CHEVALLERAIS (COMPLÉMENT D’INFORMATION)

ABATTAGE DE TROIS ARBRES 
AU LOTISSEMENT DE LA NOUETTE

FLEURISSEMENT 
MURS DU CIMETIÈRE
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LES CONDITIONS POUR ÊTRE ÉLECTEUR
Pour pouvoir voter, il faut être Français, être âgé d’au moins 18 ans, jouir de 
ses droits civils et politiques et être inscrit sur les listes électorales.
Les citoyens européens vivant en France peuvent également participer à 
l’élection des représentants français au Parlement européen.

LES RÈGLES DU SCRUTIN
En France, la loi du 25 juin 2018 relative à l’élection des représentants au 
Parlement européen rétablit une circonscription électorale unique sur 
l’ensemble du territoire.
Concrètement, les électeurs vont devoir voter en mai 2019 pour une liste 
nationale de 79 candidats, parmi toutes celles présentées par les partis et 
groupements politiques.

UN SCRUTIN PROPORTIONNEL
Les candidats présentés sont élus selon les règles de la représentation 
proportionnelle au scrutin de liste à la plus forte moyenne. Les listes 
ayant obtenu au moins 5% des suffrages bénéficient d’un nombre de 
sièges proportionnel à leur nombre de voix. Les sièges sont attribués aux 
candidats d’après l’ordre de présentation sur chaque liste.

LA CAMPAGNE AUDIOVISUELLE OFFICIELLE
La campagne audiovisuelle officielle doit débuter le 13 mai 2019.
Elle équilibre l’attribution des temps d’antenne entre les listes soutenues 
par des partis ou groupements ayant des groupes parlementaires et les 
autres listes.

LE FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE
Le plafond de remboursement est de 9,2 millions d’euros par liste de 
candidats.
Le remboursement du plafond de dépenses électorales ne bénéficie 
toutefois pas à toutes les listes. Seules celles qui ont obtenu au moins 3% 
des suffrages exprimés y ont droit.
En outre, il est désormais prévu que les comptes de campagne doivent 
comprendre les avantages, prestations de services et dons en nature 
fournis par ces partis et groupements. ■

Les prochaines élections européennes se déroulent en France  le dimanche 26 mai 2019
Les élections européennes ont lieu au suffrage universel direct à un tour.  La France élit 79 députés européens, soit cinq de plus qu’aux élections de 2014.
La sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne (Brexit) entraîne une recomposition du Parlement européen au profit de plusieurs États membres sous-représentés, 
dont la France.

Suite à la réforme électorale instituée par la loi du 1er août 2016, les inscriptions 
sur les listes électorales sont possibles jusqu'au 31 mars 2019 pour pouvoir voter 
aux élections européennes du 26 mai 2019. 

Le formulaire d’inscription est disponible à l’accueil de la mairie. Une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile sont à fournir. ■

EUROPÉENNES 2019 : UN NOUVEAU MODE DE SCRUTIN

LE SAVIEZ-VOUS ?
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L’action parlementaire, pour laquelle je me suis engagé en 2017, doit 
servir l’intérêt collectif en portant la parole à tous les habitant.e.s de 
notre beau territoire, entre ruralité et urbanité.

Les réformes engagées par le Président de la République, le Gouvernement, mes 
collègues député.e.s et moi-même, sont ambitieuses et leurs résultats vivement 
attendus pour tous. Mais, en politique comme dans la vie quotidienne, il faut 
savoir concilier courage, compromis et même patience. Le résultat de notre 
travail doit permettre de trouver le juste équilibre dans les nécessaires réponses 
économiques, sociales et écologiques. Ceci s’appelle le développement durable. 
C’est pourquoi, plus que jamais, les 3 mots qui ont fondé la philosophie qui 
anime notre majorité trouvent là tout leur sens : Libérer, Protéger, Investir.

Nos décisions s’inscrivent dans un environnement européen et mondial. En 
mai 2019, électrices, électeurs, seront appelés à voter pour les européennes et 
donc choisir les députés qui devront poursuivre la construction européenne : 
pour une Europe qui réponde aux enjeux de Paix, de sécurité, de mondialisation 
économique et sociale, de changements climatiques... Alors, participons 
ensemble au débat démocratique qui nous concerne toutes et tous !

Je sais que vos attentes sont grandes, elles peuvent d’ailleurs être différentes 
pour chacune et chacun, et parfois la déception et le doute s’installent en 
attendant une réponse personnelle alors que le travail législatif vous apporte 
des réponses collectives. Si gouverner c’est choisir, le choix de notre majorité a 
été de prioriser l’emploi et donc le travail, travail qui doit payer afin de préserver 
le pouvoir d’achat des Français et notre système social.

Pour ma part, je continuerai en 2019 mon travail de député sur tous les sujets qui 
nous concernent, se référant à notre circonscription, et plus particulièrement 
sur les dossiers du handicap, de la santé, de l’agriculture, de la mobilité…

Soyez assuré.e.s qu’avec ma suppléante Séverine LENOBLE et mes 
collaboratrices, nous déploierons toute notre énergie avec une volonté 
déterminée : être en permanence à l’écoute de vos réalités et, par des mesures 
justes, réussir la transformation de notre Pays au bénéfice de l’intérêt général 
et du bien commun !

A toutes et tous, belle et heureuse année 2019 !

 Yves DANIEL, député de la 6ème circonscription de Loire-Atlantique. ■

QUELS ÉQUILIBRES TROUVER POUR 
SERVIR L’INTÉRÊT COLLECTIF ET 
PRÉSERVER LA CONFIANCE ?

Qualité de l’eau, enjeux écologiques, adaptation au changement 
climatique, santé publique, sécheresses, risque d’inondation… Les 
questions de l’eau vous intéressent ?

Du 2 novembre 2018 au 2 mai 2019, répondez à la consultation du comité de 
bassin* et de l’État, et participez ainsi à la définition de la stratégie pour l’eau et 
les inondations du bassin Loire-Bretagne.

Les habitants peuvent renseigner le questionnaire en ligne sur :

www.prenons-soin-de-leau.fr

ou adresser une contribution écrite à :
 sdage@eau-loire-bretagne.fr.

Toutes les entreprises, les associations, les collectivités sont également invitées 
à donner leur avis.

* Le comité de bassin, « parlement local de l’eau » réunit les représentants de 
toutes les catégories d’acteurs : collectivités, industriels, agriculteurs, associations 
et services de l’État. Des sources de la Loire à la pointe du Finistère, le bassin Loire-
Bretagne concerne 36 départements et plus de 13 millions d’habitants. ■

DONNEZ VOTRE AVIS 
SUR L’AVENIR DE L’EAU



VIE SCOLAIRE

INSCRIPTIONS RENTRÉE 2019 :

1010

LA VIE À L'ÉCOL'EAU AU 1ER TRIMESTRE

Avant toute inscription, merci de vous présenter dans un 1er temps en mairie 
afin d’obtenir une fiche de pré-inscription.
Si vous souhaitez inscrire votre enfant à l'Ecol'eau (enfant né en 2016 pour une 
rentrée en PS), merci de prendre contact avec la directrice, Maïlys TOUGAIT.
Possibilités de rdv le soir après 17h et le lundi.
 02 40 79 68 49

Après une rentrée qui s’est bien passée, la vie à l'école et dans chaque classe a pu se mettre en place. Voici quelques projets qui ont été menés lors du 
premier trimestre.

CETTE ANNÉE, LA SEMAINE DE LA MATERNELLE ÉTAIT ORGANISÉE SUR 
LA THÉMATIQUE DU LANGAGE.
L’objectif de cette semaine, dont le thème change d’une année à l’autre, 
est d’ouvrir l’école aux parents. Du 19 au 22 novembre, les parents des 
classes maternelles ont donc été invités à participer à des ateliers qui 
leur ont permis de comprendre comment le langage est travaillé à l’école. 
Les enfants ont participé à des ateliers de création d'histoires, de lecture 
d’albums, de jeu de vocabulaire mais aussi à des ateliers cuisine (pour 
travailler la lecture et la compréhension de recettes).

LES CLASSES DE CP ET CP-CE1 ONT VISITÉ LE HANG’ART À SAFFRÉ
Ils ont pu voir l'exposition n°24 organisé dans ce lieu. 
Il s’agit d’œuvres d’art contemporain. La visite de l'exposition a été suivie 
d'ateliers de pratiques artistiques. Les élèves se sont bien impliqués dans 
ces ateliers, se sont montrés curieux et motivés. Le travail effectué sur place 
sera poursuivi en classe.

LES CLASSES DE CM1 ET CM2 BÉNÉFICIENT DE SÉANCES D’INITIATION 
AU CHANT CHORAL. 
Comme l’année dernière, ils sont accompagnés de Pascal PORNET, 
intervenant de l’association Musique et Danse pour l’apprentissage de 
chants sur le thème de l'Europe. Ils apprennent des chants en finnois, en 
serbe, en croate, en allemand, etc mais aucun chant en français. A l'issue 
des séances d'entraînement, un petit spectacle sera proposé aux autres 
classes de l'école.

COMME L’ANNÉE PASSÉE, LES CM2 ONT ÉTÉ SENSIBILISÉS À LA 
SÉCURITÉ DANS LES TRANSPORTS. 
Le 18 octobre, ils se sont rendus dans les locaux où sont entreposés les cars 
afin de se familiariser à la prise du car l'année prochaine. Ils ont réalisé des 
exercices de sécurité et d'évacuation d'un car. Il s’agissait d’une première 
approche de l’éducation à la sécurité : connaître les comportements à tenir 
dans le car et aux abords du car, les numéros importants.
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UN NOUVEAU PROJET PÉDAGOGIQUE : ” GRANDIR ENTRE ART ET CULTURE À L’ÉCOLE ST AUBIN ”

C’EST PARTI POUR LA PISCINE !
Depuis la rentrée de septembre, la classe des CP-CE1 et celle des CE2, 
se rendent tous les vendredis après-midi à la piscine de Blain pour 
apprendre à être à l’aise en milieu aquatique.
Séparés en 4 groupes, ils alternent deux séances de 20 min dans le petit 
bain puis dans le grand bain.
De nombreuses activités sont proposées pour progresser : du toboggan, 
du tapis, des sauts, des plongeons, de la nage sur le dos, sur le ventre… 
On apprend à mettre la tête sous l’eau, on s’aide de frites, on joue dans 
la cage ou encore on essaye de récupérer des objets au fond de l’eau…  
Que de choses à faire et à apprendre, on s’amuse !

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Afin de préparer la cérémonie du 11 novembre, les élèves des classes de 
primaire sont allées observer le monument aux morts au cimetière de la 
Chevallerais. Ils ont ainsi pu répondre au questionnaire transmis par la 
mairie et approfondir leurs connaissances sur la première guerre mondiale 
et l’importance de la commémoration de l’armistice.
Par ailleurs, nous nous sommes aussi réunis avec les élèves de l’école 
l’écol’eau pour répéter ensemble les chants choisis pour le jour du centenaire 
de la fin de la première guerre mondiale.

Cette année, l’école lance un nouveau projet triennal intitulé “ Grandir entre Art et Culture à l’école St Aubin ”. Les différentes activités artistiques  
et culturelles proposées aux élèves, permettront de renforcer prioritairement le langage oral et le langage écrit. Dans le respect des idées de chacun,  
les enfants seront quotidiennement amenés, à échanger avec leurs camarades. Une attention particulière sera portée sur l’acquisition du vocabulaire.  
La réalisation d’un clip vidéo permettra de travailler la production d’écrits. 

PROJETS D’ANNÉE
Au cours des activités réalisées, l’équipe pédagogique a à cœur de former 
des individus ouverts au monde, et prêts à communiquer avec lui, capables  :
w De discernement en pensant par soi-même et avec les autres
w De s’engager dans une action responsable et citoyenne
w De respecter les règles du bien vivre ensemble
w  De participer à des échanges dans des situations

diversifiées de communication.

Les élèves participent également ;
w A des séances de natation à la piscine de Blain (CP, CE1, CE2)
w  A des séances de musique proposées par l’association

“ Musique et Danse ” (du CP auCM2).
w  A des temps de lecture à la bibliothèque de la commune,

une fois par période (de la PS au CM2).
w  Soucieux de familiariser les élèves dès leur plus jeune âge aux langues 

étrangères, les élèves participent à des séances en anglais dès la 
moyenne section.

Plus globalement, la rédaction du projet éducatif, qui mettra en avant les 
valeurs de notre établissement et la création d’un logo, permettront de 
renforcer l’identité de l’école ainsi que la collaboration entre les parents, 
l’équipe enseignante, les élèves et les différents partenaires.
Un moment de convivialité sera proposé aux familles lors d’un vernissage 
qui présentera les productions artistiques des élèves.
L’école poursuit sa collaboration avec la municipalité, le collège La Salle 
Saint-Laurent, les écoles privées du secteur, la paroisse et le milieu associatif.

FESTIVITÉS
Tout au long de cette année, l’école organise des temps de convivialité :
w Pot d’accueil des nouvelles familles (septembre)
w Marché de Noël (14 décembre)
w Portes ouvertes (25 janvier)
w Carnaval des enfants (5 mars)
w Kermesse (30 juin)
w Olympiades (fin d’année)

ÉCOLE SAINT-AUBIN

Depuis l’année dernière, l’école accueille les élèves en classe de  
pré petite section à tout moment de l’année, si la propreté est acquise. 
Pour toute inscription, n’hésitez pas à contacter la directrice de l’école 
Manuella PRAUD et convenir d’un rendez-vous.  
par téléphone :  02 40 79 12 51
par mail :  ec.chevallerais.staubin@ec 44fr 

Plus de renseignements sur le site
www.ecole-saint-aubin.fr.
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Dimanche 11 novembre, à 11h, à l’occasion de la commémoration 
de l’armistice de la 1ère guerre mondiale, les enfants des écoles ont 
procédé à un lâcher de 40 ballons avec pour chacun le nom de l’un 
des combattants chevalleraisiens ” morts pour la France ” durant ce 
conflit…

Par la magie des réseaux sociaux, nous avons pu avoir des nouvelles de l’un 
de ces ballons.
En effet, à 16H10, Alain FOUCART, qui réside à Moustiers en Belgique,  
a trouvé le ballon avec l’étiquette mentionnant le nom de Prosper GORIN  

dans son jardin. M. FOUCART, interrogatif, a alors pris en photo sa 
trouvaille et l’a postée sur le réseau social Facebook pour identifier 
d’où venait ce ballon et quand il s’est envolé. Sa publication a été partagée 
plus de 9 000 fois et des Chevalleraisiens ont pu la lire.
M. FOUCART a ainsi pu prendre contact avec la mairie et renvoyer le ballon 
accompagné d’un message à destination des enfants de la commune.
Le ballon a parcouru 525 km à vol d’oiseau en environ 5h !!
Une belle histoire à partager !!! ■

UN BALLON VOYAGEUR !

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
Le Samedi 13 octobre dernier, les jeunes élus du Conseil Municipal
des enfants se sont réunis pour continuer 
à travailler sur les projets
qu’ils envisagent
pour la commune.
Les jeunes élus sont pleins 
d’ambition et feront part 
prochainement au 
Conseil Municipal adulte, 
de leurs propositions.

Merci à eux pour  
leur action !
■
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Parking de la bibliothèque, mercredi 24 octobre 19h00, rassemblement 
Halloween. Parents et enfants sont venus déguisés (ou pas) pour fêter 
un peu en avance Halloween. 

On croisait sorcières, fantômes, citrouilles, fée Carabosse… Les costumes 
et maquillages étaient à l’unisson pour cette soirée. L’air était tiède, le ciel 
limpide. Une journée d’été indien qui jouait les prolongations.
En premier lieu, ballade semi-nocturne dans les rues et chemins de la 
Chevallerais qui ont conduit ce joyeux défilé sur la place des Écoles.

Là, une sorcière, préparait une soupe Halloween : crapauds, souris, crottes 
de chien (pour l’assaisonnement), lézards, poils et autres ingrédients dont 
les enfants raffolent sont venus agrémenter cette soupe préparée sous les 
étoiles à la lueur d’un chaudron magique.
Tous ont eu droit à de véritables soupes de légumes, préparées par les 
bénévoles de l’association CRÉAT ISAC.
Merci à l’association CRÉAT ISAC pour cette manifestation qui réunit petits 
et grands. ■

Le samedi 13 octobre a eu lieu l’Halloween Family Run Color organisée 
par l’association Emmaga’z’ailes. 

Le beau temps comme les participants furent au rendez-vous sous un beau 
soleil. Presque 200 personnes ont répondu présent pour ce moment sportif et 
familial. 
Après un défi sportif sur le stade, le départ pour une marche ou course fut donné. 
Sur le parcours, fut lancée de la poudre colorée, et une équipe de volontaires les 
attendaient dans la nuit pour leur faire peur. 
L’association Emmaga'z'ailes tenait à remercier l’ensemble des bénévoles sans 
qui cet événement ne serait pas possible. Bientôt, l’apéro des bénévoles sera 
organisé au cours duquel du matériel sportif sera remis grâce aux bénéfices aux 
directrices des deux écoles chevalleraisiennes.
On vous donne rendez-vous prochainement pour de nouvelles aventures. ■

HALLOWEEN

HALLOWEEN FAMILY RUN
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Il existe depuis maintenant 3 ans, un atelier parents/enfants ” Matin Malin ” qui 
est proposé aux parents et leurs enfants âgés de 0 à 3 ans. Les animations sont 
choisies et préparées avec les participants. Ces matinées sont dédiées au plaisir, 
au bricolage, au loisir et au partage.
Vous pouvez à tout moment vous joindre à nous pour découvrir, essayer, et 
partager avec les autres parents.

PROCHAIN ATELIER :
mercredi 9 janvier 2019 de 10h à 11h30. Ancienne école Rue Traversière ■

Le CSC Tempo renouvelle son projet global de structure ” 2020-2023 ”, 
à partir de son bilan d’actions, des caractéristiques du territoire, des 
envies et besoins des habitants.

Nous proposons de construire les orientations du futur projet AVEC et POUR 
vous.

Alors n’hésitez pas à nous rejoindre, à donner vos avis sur ce qui vous 
concerne, à nous faire part de vos souhaits sur les temps d’accueils 
conviviaux, les mardi, mercredi, vendredi et samedi matin et sur des 
espaces spécifiques qui vont seront communiqués. 

Pour tous ces renseignements contactez le CSC au :

 02.40.87.20.58 

et sur le site :

www.csctempo.fr.

La Section Danse de l’Amicale Laïque de la Chevallerais est fière de 
compter pour cette nouvelle saison 62 élèves. 

Les temps de cours sont maintenus sur les mêmes créneaux que les années 
passées, soit les lundi et mercredi, et accueillent les plus jeunes artistes dès 
leurs 4 ans.
Nous célébrons cette année les 5 ans de la Section Danse. A l’occasion de cet 
anniversaire, divers événements sont programmés tout au long de l’année.

Quelques exemples des actions menées sur cette première période :
w Stages de 2 jours lors des vacances de la Toussaint.
w  Shooting photo le mercredi 14 novembre dans le but de réaliser des 

calendriers, portraits et cartes de voeux, pour le plus grand plaisir des élèves.
w  Comme chaque année, Peggy, accompagnée de quelques danseuses et 

danseurs se sont mobilisés pour le Téléthon, qui s’est tenu le 8 décembre.

D’autres manifestations restent encore à venir. Nous vous tiendrons au courant 
en temps et en heure.
Retenez d’ores et déjà que le Gala de fin d’année aura lieu le samedi 15 juin 
2019 à la Salle des fêtes de Blain.

CONTACT
Section Danse  danse.chevallerais@gmail.com

Et si vous profitez de cette année 2019 pour reprendre une activité 
physique ou simplement d’entretenir votre forme ?

L’association de gymnastique « La Clé des Champs » vous propose des cours 
de gymnastique adulte adaptés, ciblés plus particulièrement sur l’équilibre 
statique et dynamique, la tonicité musculaire, la coordination le renforcement 
cardio respiration.

La relaxation et la détente, avec ou sans matériel (steps, ballons, bâtons,  
élastiques, altère, corde), améliorent l’attention et réduisent le stress.

L’idéal est d’assister à un cours et de venir avec des amis pour se motiver 
mutuellement. Et à moi la forme physique !

Les cours se déroulent à la salle des associations
w tous les mardis de 20 h à 21 heures, 
w tous les jeudis de 15 h à 16 heures

Une porte ouverte sera organisée le samedi 11 mai 2019 (salle des loisirs) 
de 9 h 30 à 12 heures. Nous vous y attendons. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS CONTACTER LE :
 06 80 78 37 58

CSC TEMPO

AMICALE LAÏQUE SECTION DANSE

LA CLÉ DES CHAMPS
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AGENDA

ÉTAT CIVIL
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JANVIER

MARDI 8, 19 H ................................................... VŒUX LA CHEVALLERAIS ...................................  MUNICIPALITÉ ...........................................THÉÂTRE
 ET COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

MARDI 15, 20H30 .............................................. SOIRÉE " PETITS LOUPS " ............................. ASSISTANTE MATERNELLE ......................RUE TRAVERSIÈRE

VENDREDI 18, 16H30 - 19H30 ................................. COLLECTE DE SANG .................................... ADSB DON DU SANG ................... BLAIN (Salle des fêtes) 

MERCREDI 23 -30, 15H - 17H ........................... RÉSERVATION PLACE THÉÂTRE  .......................... JEUNES CHEVALLIERS ...............................HALL THÉÂTRE

SAMEDI 19 - 26, 9 H - 12 H  .............................. RÉSERVATION PLACE THÉÂTRE  .......................... JEUNES CHEVALLIERS ..............................HALL THÉÂTRE

MERCREDI 30, 16H30 - 19H30  ................................  COLLECTE DE SANG .................................... ADSB DON DU SANG ..................................... BOUVRON

FÉVRIER

VENDREDI 1ER, 19 H............................................. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ..................................... DON DU SANG ..............................SALLE DES LOISIRS

SAMEDI 2 - 9 - 16 - 23, 9 H 30 - 12 H ................. RÉSERVATION PLACE THÉÂTRE ........................... JEUNES CHEVALLIERS ..............................HALL THÉÂTRE

MERC. 6-13-20- 27, 15 H - 17 H 30 ................... RÉSERVATION PLACE THÉÂTRE ........................... JEUNES CHEVALLIERS ..............................HALL THÉÂTRE

VENDREDI 15, 20 H 30  ..................................... REPRÉSENTATION THÉÂTRE ............................. JEUNES CHEVALLIERS ......................................THÉÂTRE

SAMEDI 9 - 16 - 23, 20 H 30 ............................... REPRÉSENTATION THÉÂTRE ............................. JEUNES CHEVALLIERS ......................................THÉÂTRE

DIMANCHE 10 - 17 - 24, 14 H 30 ........................ REPRÉSENTATION THÉÂTRE ............................. JEUNES CHEVALLIERS ......................................THÉÂTRE

12 septembre 2018  MARY Isao SAINT-HERBLAIN
23 septembre 2018  LE THOMAS Axel SAINT-HERBLAIN
25 septembre 2018 DROUAUD Hanaé NANTES
25 septembre 2018  LEBEAU Mathéo NANTES

07 octobre 2018  DIARD Ernest NANTES

01 novembre 2018  BELET Lou SAINT-HERBLAIN
15 novembre 2018  BENOIST Manon CHÂTEAUBRIANT

NAISSANCES Du 10 septembre au 30 novembre 2018

DÉCÈS Du 10 septembre au 30 novembre 2018 

11 novembre 2018 JOSSO Jeannine, veuve D’EURVILLIER 71 ans 

MARIAGES Du 10 septembre au 30 novembre 2018 

27 octobre 2018 BOISRIVAUD Amandine et MOREAU David

Mairie de La Chevallerais. Crédit photos : Mairie, Pays de Blain, M.Durigneux, Fauvet,  Pixabay.fr. 
Charte graphique : Créa K.fé Impression : Imprimerie Castelbriantaise. Dépôt légal : décembre 2018. Tirage : 570 exemplaires. Imprimés sur papier recyclé. 

Les associations et commerçants de La Chevallerais désirant communiquer peuvent envoyer leurs éléments à : 
communication@lachevallerais.fr avant le 15 février 2019 pour une parution en mars.


